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L’économie du sport  
Déclaration du groupe Outre-mer 

 
Que serait le sport français sans les outre-mer ?  
 
Autant le souligner, comme dirait le président de la République, que serait l’Archipel France 
sans les Outre-mer ? Ou, comme le dirait le Président de cette institution que serait le CESE 
sans les Outre-mer ?  
 
Ceci est une autre question, mais par les temps qui courent, c’est aussi du sport !  
 
Le sport, c’est de l’Economie. C’est au aussi de l’Education populaire, une exigence du 21ème 
siècle… C’est de la cohésion sociale et territoriale, de la prévention santé. C’est encore un 
possible vecteur pour un développement plus durable.  
 
A ces divers titres, le sport est un sujet transversal pour l’ensemble du pays comme pour les 
Outre-mer.  
 
Les ultramarins aiment le sport. Malgré la situation sociale, la précarité et la pauvreté qui 
frappent nombre de nos concitoyens, malgré un manque d’équipements et de formation 
locale, les Outre-mer n’ont cessé de produire de grands talents sportifs. C’est un des rares 
domaines où l’écart, rapporté à la population, est sans doute en notre faveur par rapport aux 
régions de l’hexagone.  
 
Cependant, dans les Outre-mer, le nombre d’équipements est d’un tiers inférieur à la moyenne 
nationale pour 10 000 habitants. La filière sport, comme secteur d’activité Déclarations des 
groupes 58 porteur de croissance, de richesse et d’emplois reste insuffisamment structurée 
avec une coopération public-privé caractérisée par des marges de progression importantes.  
 
L’enjeu principal est de développer des infrastructures qui correspondent aux besoins réels et 
soient accessibles au plus grand nombre en favorisant les politiques de mutualisation des 
infrastructures au sein des intercommunalités. La durabilité de ces équipements, et leur bon 
usage, est un élément essentiel pour réduire leur impact environnemental. Il s’agit aussi de 
soutenir les associations et les éducateurs.  
 
S’il faut créer les conditions de réussite au mouvement sportif ultramarin pour faire éclore des 
talents, il est impératif d’impliquer les acteurs publics et privés. L’objectif consiste alors à : 
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Financer les associations qui subissent une double peine : d’un côté la baisse des dotations et 
de l’autre la suppression des contrats aidés.  
 
Associer les acteurs médicaux pour lutter contre la sédentarité. 
 
Former et insérer les ultramarins par le sport. 
 
Bâtir ou créer les conditions de mise en œuvre de contrat de filière avec les entreprises pour 
pallier le manque d’infrastructures et amplifier l’accueil d’événements sportifs.  
 
Tracté par la formidable locomotive des Jeux Olympiques de 2024, le rayonnement de la 
France ne passera pas seulement par la fierté d’accueillir le monde à Paris mais par notre 
réussite collective à assurer l’intégration sociale, l’égalité des chances et la croissance des 
entreprises dans chacun des territoires, sans exception. 


